
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

TERRE LORRAINE DU LONGUYONNAIS 

Extrait n° 24-06-06 

 

Rappel du nombre de délégués en exercice 44 
 

Quorum 23 

Nombre de titulaires présents 
31 

(a) 

Nombre de suppléants présents(en lieu et 
place d’un titulaire) 

3 
(b) 

Nombre de procurations 
3 

(c) 

Soit un total de votants potentiels de 
37 

(a+b+c) 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES 

DELIBERATIONS 

DU  20 AOUT 2024 
 

Objet   
LDG 2024-2026 
 

 

 

Titulaires présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) :MARIEMBERG JF (ALLONDRELLE)- MULDER D 

(BASLIEUX)- MOSCATO P (BAZAILLES)- AZZARA Jean-François (BEUVEILLE) – GUILIN P (BEUVEILLE)- WEISS J (EPIEZ)- G BIANCHI (GRAND FAILLY)- J 

THOMAS ( han devt pierrepont)- JL THOMAS (FRESNOIS)- JP JACQUE (LONGUYON) – C PERCHERON- E LAHURE (Longuyon)- J SAILLET (LONGUYON)- 

WOJCIK JL (LONGUYON)- FOULON N (longuyon)- HOUSSON L (LONGUYON)-M POLLRATZKY ( LONGUYON)-  D PIEDFER (LONGUYON)— - AM 

TROMBINI (LONGUYON)-  M BORASO (LONGUYON)—BIZOT H (LONGUYON)- PAQUIN G (LONGUYON) – JJ PIERRET (MONTIGNY SUR CHIERS)-

JIRKOVSKI E (Petit-failly)-  J MOINEAUX (PIERREPONT)- FAIETA M (PIERREPONT)-  R SAUNIER ( SAINT PANCRE)-  -ROESER D (TELLANCOURT)- VERRON 

L (VILLE HOUDLEMONT)- GILLARDIN E (VILLERS LE ROND)- E HEIL (VIVIERS SUR CHIERS)  

Suppléants présents dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique): ROUYER G (COLMEY)- D NEVEU (CHARENCY) – 

P WINGEL (ST JEAN) 

Les titulaires absents ayant donné procuration dans l’ordre de la feuille de présence (Par commune et par ordre alphabétique) : LECOINTRE C  à 

PIEDFER D (LONGUYON)- DEMUTH JP(VILLE AU MONTOIS) à M FAIETA (Pierrepont)- A DYE PELLISSON (VILLERS LA CHEVRE) à D ROESER 

(TELLANCOURT)- 

Nota-le Président certifie que le compte rendu de cette délibération a été affichée le 22/08/2024, que la convocation du Conseil avait été faite le 13 

AOUT 2024                                                                                                                                                                             Le président, 

A l’appel des candidatures, C PERCHERON, déléguée communautaire de la commune de LONGUYON se propose et, à l’unanimité, est nommée 

secrétaire de la séance. 

La loi de transformation de la Fonction Publique du 6 août 2019 a prévu l’obligation pour toutes les collectivités et établissements publics de définir 

leur Lignes Directrices de Gestion (LDG) depuis le 1er janvier 2021, après avis du comité technique.  

Conformément à l’article 33-5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et aux dispositions réglementaires apportées par le décret n° 2019-1265 du 29 

novembre 2019, chaque collectivité ou établissement public élabore des LDG afin de formaliser sa politique des ressources humaines pour une 

durée pluriannuelle de 6 ans maximum. Les LDG recouvrent deux volets et doivent déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources 

humaines, notamment en matière de Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences (GPEC) et fixer des orientations générales en matière 

de promotion et de valorisation des parcours professionnels. Elles favorisent, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences et 

l’évolution des missions ainsi que des métiers, la diversité des profils, la valorisation des parcours professionnels ainsi que l’égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes. Elles constituent le document de référence pour la GRH de la collectivité. 

L’élaboration des LDG permet de formaliser la politique RH, de favoriser certaines orientations, de les afficher et d’anticiper les impacts 

prévisibles ou potentiels des mesures envisagées. Le Président met en œuvre les orientations en matière de promotion et de valorisation des 

parcours « sans préjudice de son pouvoir d’appréciation » en fonction des situations individuelles, des circonstances ou d’un motif d’intérêt 

général. 

Les premières LDG ont été votées en Conseil le 18/03/2021 et ce pour 3 années. Il convient au Conseil de cette séance de délibérer sur les LDG 

2024-2026 

Le Conseil Communautaire prend acte des LDG de la CCT2L pour les années 2024-2026 

 

Fait à LONGUYON le 22/08/2024                                                                    
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                                                                                                                                        Jean-Pierre JACQUE 
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